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Maître Pierre CHAIX, notaire associé membre de la Société 'Pierre 
CHAIX et Corinne CHAMPETIER notaires associés"' Société Civile 
Professionnelle dont le siège est à FLERS  (Orne), 24 rue Henri Véniard, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties 
ci-après identifiées, contenant : VENTE RURALE

I D E N T I F I C A T I O N  D E S  P A R T I E S

VENDEUR

Monsieur Christian Hervé Michel Marie GORET, retraité, demeurant à 
ATHIS VAL DE ROUVRE (61430) La Bissonnière, célibataire. 

Né à ATHIS VAL DE ROUVRE (61430) le  6 juillet 1958. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
Partenaire de Madame Nicole Françoise Josette CORNUE, aux termes 

d’un pacte civil de solidarité enregistré, le 29 mai 2007, et mentionné en marge de 
son acte de naissance le 3 juin 2007.

Ci-après dénommé 'LE VENDEUR'.

ACQUÉREUR

Monsieur Jérôme Yannick François HAMARD, agriculteur, demeurant 
à ATHIS VAL DE ROUVRE (61430) lieudit "La Caillière" - LA CARNEILLE, 
célibataire. 

Né à DOMFRONT (61700) le  17 novembre 1984. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
Non lié par un pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Ci-après dénommé 'L'ACQUEREUR'.

NATURE : Vente rurale
DOSSIER : VENTE GORET/HAMARD
DATE : 31 janvier 2020
REFERENCE : PC/MB/ 

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE TRENTE ET UN JANVIER
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AUTRE INTERVENANT

PRÊTEUR :

La société dénommée BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST 
Société anonyme coopérative à capital variable ayant son siège social à SAINT 
GREGOIRE (35760) 15 boulevard de la Boutiere  identifiée sous le numéro 
SIREN 857500227.

Ci-après dénommée « LE PRETEUR »

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N

Monsieur Christian GORET est ici présent. 
Monsieur Jérôme HAMARD est ici présent. 
BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST est ici représentée par Madame 

Marine BRARD, clerc de notaire domiciliée professionnellement au sein de 
l'Etude du notaire soussigné, en vertu des pouvoirs à elle conférés par Madame 
Catherine BRENANS, Directrice Filière Financements, suivant procuration 
établie sous seing privé le 20 novembre 2019.  

Madame BRENANS agissant elle-même par délégation de pouvoirs 
consentie par le Directeur Général de la BANQUE POPULAIRE GRAND 
OUEST, en vertu de la charte de fonctionnement Banque populaire Atlantique 
relative aux pouvoirs et délégations en date du 9 mai 2014 et déposée chez l'Etude 
notariale Maîtres MITRY, BAUDRY, VINCENDEAU et POIRAUD sise à 
NANTES (44100) 4 bis place du Sanitat.

V E N T E

Par les présentes, LE VENDEUR s'obligeant à toutes les garanties 
ordinaires de fait et de droit, vend à L'ACQUEREUR qui accepte, les biens ci-
après dénommés LE BIEN, dont la désignation suit :

D E S I G N A T I O N

Sur la commune de ATHIS VAL DE ROUVRE (61430) lieudit "La 
Bissonnière" - ATHIS DE L'ORNE 

Plusieurs parcelles de terre agricoles sur lesquelles se trouve une 
stabulation. 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
Préf. Sect. Numéro Lieudit Nature ha a ca

G 125 Le pré de la Font Athis 1 03 90
G 385 Les grands Bordeaux 10 30
G 521 Les grands Bordeaux 20 40
G 395 La Bissonnière 69
G 396 La Bissonnière 29
G 522 Le plant Athis 46 00

Contenance totale 1 81 58
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B O R N A G E

Conformément à l’article L.115-4 du Code de l’urbanisme, LE 
VENDEUR déclare que le descriptif du terrain objet des présentes résulte d’un 
bornage effectué par le cabinet BELLANGER -SELARL de Géomètre Expert sise 
à FLERS (61100) 73 rue de la Gare  le 3 octobre 2018.

Un exemplaire du plan de bornage est demeuré ci-annexé.

Il est ici précisé qu’un plan d’alignement a également été effectué par ledit 
cabinet concernant ces parcelles, et demeure ci-après annexé.

RAPPEL DE LA DIVISION CADASTRALE

  Les parcelles cadastrées section G numéros 521 et 522 proviennent de la 
division des parcelles cadastrées section G numéros 386 et 401, qui ont fait l'objet 
d'un document d'arpentage dont :

- l'original demeuré annexé à un extrait de la matrice cadastrale a été 
déposé au bureau des hypothèques en même temps que la copie authentique d’un 
acte de vente reçu par Maître Pierre CHAIX, notaire soussigné, le 19 décembre 
2018.

- la photocopie est demeurée ci-jointe et annexée.

Les opérations de division sont résumées dans le tableau suivant :
Après DivisionAvant Division
Parcelles objets des présentes Parcelles restant la propriété de 

l’ancien propriétaire
Sect. N° Contenance Sect. N° Contenance Sect. N° Contenance
G 386 07ha 33a 50ca G 521 0ha 20a 40ca G 520 7ha 13a 10ca

G 401 0ha 97a 66ca G 522 0ha 46a 00ca G 523 0ha 51a 66ca

Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits 
et facultés quelconques, sans exception ni réserve et tel qu'il figure sous teinte 
bleue sur le plan certifié exact par les parties demeuré ci-annexé.

N A T U R E  E T  Q U O T I T E

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS VENDUS

LE BIEN objet des présentes appartient à :
Monsieur Christian GORET à concurrence de la totalité en pleine 

propriété.
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NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS ACQUIS

LE BIEN objet des présentes est acquis par Monsieur Jérôme HAMARD à 
concurrence de la totalité en pleine propriété.

R E F E R E N C E S  D E  P U B L I C A T I O N

EFFET RELATIF

* En ce qui concerne les parcelles cadastrées section G numéros 385, 
395, 396 et 401

Acquisition suivant acte reçu par Maître Philippe EMELIEN, notaire à 
FLERS, le 14 mars 1996 dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de DOMFRONT (actuellement ALENCON 1) le 4 avril 1996 
volume 1996 P numéro 930.

Etant ici précisé qu’aux termes de cet acte Monsieur GORET a acquis les 
parcelles cadastrées section G numéros 126, 127 et 385, qui ont par la suite fait 
l’objet des divisions suivantes :

- la parcelle G numéro 126 a été divisée en huit parcelles filles dont G 
numéros 395 et 396 objet des présentes ;

- la parcelle G numéro 127 a été divisée en deux parcelles filles G 
numéros 398 et 399. La parcelle G numéro 399 a par la suite était divisée en deux 
parcelles filles G numéros 400 et 401 ;

- la parcelle G numéro 401 a été divisée comme ci-dessus indiqué en deux 
parcelles filles cadastrées section G numéros 522 (objet des présentes) et 523.

* En ce qui concerne les parcelles cadastrées section G numéros 125 et 
386 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Pierre CHAIX, notaire soussigné, 
le 2 octobre 2007 dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de DOMFRONT (actuellement ALENCON 1) le 14 novembre 2007 
volume 2007 P numéro 3630.

Il est ici précisé :
- que la parcelle G numéro 386 a été divisée comme ci-dessus indiqué en 

deux parcelles filles cadastrées section G numéros 521 (objet des présentes) et 
520.

- la stabulation a été construite au cours des années 1999 et 2000, suivant 
permis de construire délivré le 1er juillet 1999 sous le numéro PC 6100 799 
F0154 par Monsieur le Maire d’ATHIS DE L’ORNE. La déclaration 
d’achèvement des travaux a été déposée le 22 septembre 2000.

Ces documents demeurent annexés ci-après. 
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C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S

Les charges et conditions générales du présent acte sont énoncées en 
seconde partie.

P R O P R I E T E  –  J O U I S S A N C E

L'ACQUEREUR sera propriétaire du BIEN vendu à compter de ce jour.
Il en aura la jouissance à compter de ce jour par la confusion sur sa tête de 

ses qualités de locataire et de propriétaire.
En effet, en vertu d’un bail verbal consenti par Monsieur Christian 

GORET au profit de Monsieur Jérôme HAMARD, ce dernier loue notamment les 
parcelles objets des présentes depuis le 1er novembre 2018. Le fermage d’un 
montant de 100,00€ l’hectare a été stipulé payable à terme échu le 1er mars de 
chaque année.

Les comptes de prorata de loyers et remboursement éventuel de loyers 
d'avance seront détaillés en partie développée.

P R I X

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 
QUARANTE SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS ( 46.750,00 € ), 
dont le paiement aura lieu de la manière indiquée ci-après.

PRET PAR BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST.
LE PRETEUR consent à L'ACQUEREUR qui accepte UN PRET 

Agriculture n° 09053346 d'un montant de QUARANTE SEPT MILLE EUROS ( 
47.000,00 € ) productif d'intérêts au taux fixe de 1,520% l’an, remboursable en 
180 mois soit 15 ans.

La première échéance de remboursement est fixée au : 29 février 2020.
La dernière échéance de remboursement est fixée au  : 29 janvier 2035.
La date de péremption de l’inscription est fixée au : 29 janvier 2036.
- Taux annuel effectif global (T.A.E.G.) : 1,784%.
- T.E.G. périodique : 0,149%. 
Ce prêt est destiné à concurrence de QUARANTE SIX MILLE SEPT 

CENT CINQUANTE EUROS ( 46.750,00 € ) à financer l'acquisition du BIEN 
objet des présentes. Le surplus, soit la somme de DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS ( 250,00 € ) est destiné au financement d'une partie des frais d'acte. 

P R O M E S S E  D ' E M P L O I

L'ACQUEREUR s'engage envers LE PRETEUR à employer la somme de 
QUARANTE SIX MILLE SEPT CENTS EUROS ( 46.700,00 € ) qui vient de lui 
être remise par la comptabilité du notaire soussigné, au paiement à due 
concurrence du prix de la présente vente afin que LE PRETEUR bénéficie du 
privilège de prêteur de deniers prévu par l'article 2374 2° du Code civil.
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Il est ici précisé que bien que le prix de vente s’élève à QUARANTE-SIX 
MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (46.750,00€), le privilège de prêteur 
de deniers n’est pris que sur la somme de QUARANTE-SIX MILLE SEPT CENT 
EUROS (46.700,00€), ainsi qu’il résulte de l’accord de la banque ci-annexé.

 

P A I E M E N T  D U  P R I X

L'ACQUEREUR a payé ce prix comptant, aujourd'hui même, ainsi qu'il 
résulte de la comptabilité de l'office notarial. LE VENDEUR le reconnaît et en 
consent quittance sans réserve.

DONT QUITTANCE

D E C L A R A T I O N  D ' O R I G I N E  D E S  D E N I E R S

L'ACQUEREUR-EMPRUNTEUR déclare avoir effectué ce paiement à 
concurrence de QUARANTE SIX MILLE SEPT CENTS EUROS ( 46.700,00 € ) 
au moyen d’une partie du prêt Agriculture n° 09053346 consenti par La 
BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST 

G A R A N T I E S  D U  P R E T E U R

PRIVILÈGE DE PRÊTEUR DE DENIERS

Par suite des stipulations respectivement contenues dans la convention de 
prêt et dans la quittance qui figurent au présent acte, LE PRETEUR se trouve 
investi par la loi du privilège prévu par l'article 2374 2° du Code civil, lequel 
garantit le principal, les intérêts, les accessoires du ou des prêts employés au 
paiement du prix, ainsi qu'il l’a déclaré ci-dessus.

Conformément aux dispositions de l’article 2379 du même code, 
inscription sera prise dans les deux mois de ce jour par les soins du notaire 
soussigné, en vue d’assurer la conservation de ce privilège.

A B S E N C E  D E  C O M M I S S I O N  D ’ I N T E R M E D I A I R E

Les parties déclarent que la présente vente a été négociée directement entre 
elles sans recours à aucun intermédiaire.

D E C L A R A T I O N S  F I S C A L E S

TAXATION DES PLUS-VALUES

LE VENDEUR déclare sous sa responsabilité : 
- qu'il n'est pas soumis, à l'occasion de la présente vente, à l'application de 

la loi sur les plus-values des particuliers, la présente opération étant réalisée dans 
le cadre de son activité professionnelle, 

- qu'il dépend pour ses déclarations d'impôt sur le revenu du service des 
impôts de FLERS (61100) 67 rue de la Géroudière.
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- que L’IMMEUBLE vendu lui appartient pour l’avoir :
* En ce qui concerne les parcelles cadastrées section G numéros 385, 

395, 396 et 401
Acquises de Madame Madeleine GUEZENEC née BERTHO aux termes 

d’un acte reçu par Maître Philippe EMELIEN, notaire à FLERS, le 14 mars 1996, 
dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques de 
DOMFRONT (actuellement ALENCON 1) le 4 avril 1996 volume 1996 P 
numéro 930, moyennant un prix avec d’autres immeubles de SOIXANTE DIX 
SEPT MILLE QUATRE CENT QUARANTE-SIX EUROS VINGT-CINQ 
CENTIMES ( 77.446,25 € ).

* En ce qui concerne les parcelles cadastrées section G numéros 125 et 
386

Acquises de Madame Madeleine GUEZENEC née BERTHO aux termes 
d’un acte reçu par Maître Pierre CHAIX, notaire soussigné, le 2 octobre 2007 
dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques de 
DOMFRONT (actuellement ALENCON 1) le 14 novembre 2007 volume 2007 P 
numéro 3630, moyennant un prix avec d’autres immeubles de CENT QUATRE-
VINGT MILLE FRANCS (180.000,00 FRS) soit 27.440,82€.

Il est ici précisé que le VENDEUR exploitait lui-même ces parcelles dans 
le cadre de son activité professionnelle. Lesdites parcelles ont été affectées dès 
leur acquisition à son patrimoine professionnel.

Le VENDEUR déclare en outre avoir cessé son activité le 31 octobre 
2018, de sorte que ces parcelles ont été retirées de son patrimoine professionnel 
pour intégrer son patrimoine personnel.

Il résulte de l’attestation de valeur ci-jointe délivrée par le comptable du 
VENDEUR, que lors de leur retrait du patrimoine professionnel de Monsieur 
GORET les biens objets des présentes ont été évalués à 46.750,00€.

Par conséquent, le prix de vente étant égal à la valeur d’entrée dans la 
patrimoine personnel du VENDEUR, la présente mutation ne donne lieu à aucune 
imposition ni déclaration sur les plus-values.

IMPÔTS SUR LA MUTATION

Pour la perception des droits :
LE VENDEUR déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que LE BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq ans.
En conséquence, la présente mutation n’entre pas dans le champ de la taxe 

sur la valeur ajoutée.

L’ACQUEREUR déclare ne prendre aucun engagement particulier.
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En conséquence, la présente mutation est soumise à la taxe de publicité 
foncière au taux de droit commun prévu par l’article 1594 D du Code général des 
impôts, qui est due par L’ACQUEREUR.

C A L C U L  D E S  D R O I T S

L'assiette de la taxe exigible sur la présente mutation est constituée par le 
prix de la présente vente, de QUARANTE SIX MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE EUROS.

Ci ................................................................................ 46.750,00 € 
Le taux de la taxe départementale est de 4,50%.

BASE TAXABLE 46.750 € ASSIETTE TAUX TAXE

Taxe Départementale 46.750 € 4,50% 2.104 €
Taxe Communale 46.750 € 1,20% 561 €
Prélèvement Etat 2.104 € 2,37% 50 €
TOTAL 2.715 €

PUBLICITÉ FONCIÈRE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée d'enregistrement et de publicité 
foncière au Service de la publicité foncière de ALENCON 1.

Contribution de sécurité immobilière prévue à l'article 879 du Code 
général des impôts : 47,00 €.

M E N T I O N  D E  C L O T U R E

Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les 
énonciations de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.

F I N  D E  P A R T I E  N O R M A L I S E E
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D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S

Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants 
que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution de leurs engagements et 
déclarent notamment :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à 
celles indiquées en tête des présentes ;

- qu'elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements 
ou frappées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaires ;

- qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ;
- qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant 

obstacle à la libre disposition de leurs biens ;
- qu’elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet 

d’une quelconque mesure de protection légale ou conventionnelle (mandat de 
protection future ayant pris effet), ni l’objet d’une procédure de règlement des 
situations de surendettement.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé 

toutes les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une 
importance déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il 
existe ou non entre elles un lien particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes 
les informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette 
obligation est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

L’ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de 
tous sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le 
voisinage du BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un 
précédent avant-contrat.

C O N S U L T A T I O N  D U  B . O . D . A . C . C .

Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Officiel Des 
Annonces Civiles et Commerciales pour le VENDEUR et l'ACQUEREUR, et 
qu’il ne ressort de ces consultations aucune procédure collective.

P A C T E  D E  P R E F E R E N C E  –  A C T I O N  
D E C L A R A T O I R E

LE VENDEUR déclare qu’il n’existe aucun pacte de préférence.
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C O N T R O L E  D E S  S T R U C T U R E S

L’ACQUEREUR reconnait avoir été informé notamment :
- que la mise en valeur des terres agricoles ou des ateliers de production 

hors sol au sein d'une exploitation agricole, requiert le cas échéant, une 
autorisation préalable d’exploiter au titre de la réglementation sur le contrôle des 
structures définie par les articles L.331-1 et R.331-1 et suivants du Code rural et 
de la pêche maritime ;

- qu’en cas d’infraction au contrôle des structures, l’exploitant s’expose à 
des sanctions pécuniaires, en application de l’article L.331-7 du même Code ;

- qu’en application de l’article L.331-9 dudit Code "Celui qui exploite un 
fonds en dépit d'un refus d'autorisation d'exploiter devenu définitif ne peut 
bénéficier d'aucune aide publique à caractère économique accordée en matière 
agricole."

L’ACQUEREUR déclare avoir déjà obtenu les autorisations nécessaires en 
sa qualité de preneur en place.

D R O I T S  A  P A I E M E N T  D E  B A S E

Le VENDEUR déclare qu’il était jusqu’au 31 octobre 2019 un agriculteur 
actif et détenait un ticket d’entrée au titre du régime des droits à paiement de base.

Les droits à paiement de base associés aux terres objet de la présente 
vente, détenus par le VENDEUR ont été cédées à l’ACQUEREUR en sa qualité 
de preneur en place.

Les parties reconnaissent avoir été informées de l’obligation de déposer en 
temps utile une demande de prise en compte du transfert de ticket d’entrée et de 
références historiques.

E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile :

- LE VENDEUR et L'ACQUEREUR en leurs demeures respectives 
- LA BANQUE ou LE PRETEUR, en son siège social 
Et spécialement pour la validité de l'inscription à prendre, élection de 

domicile est faite en l'Office du notaire soussigné. 

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S

La vente a lieu sous les charges et conditions suivantes :

ETAT DU BIEN

L’ACQUEREUR prend LE BIEN dans son état au jour de l’entrée en 
jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans recours contre LE VENDEUR pour 
quelque cause que ce soit et notamment pour mauvais état de la ou des 
constructions pouvant exister, du sol ou du sous-sol, vices même cachés, erreur 
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dans la désignation, le cadastre ou la contenance cadastrale, toute différence, 
excédât-elle un vingtième devant faire son profit ou sa perte.

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, 
LE VENDEUR garantit L’ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à 
l’exception des éventuelles charges déclarées aux présentes.

SERVITUDES

L’ACQUEREUR supporte les servitudes passives, apparentes ou occultes, 
continues ou discontinues, pouvant grever LE BIEN, sauf à s’en défendre, et 
profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, et sans 
recours contre LE VENDEUR.

LE VENDEUR déclare qu’il n’a créé aucune servitude et qu’à sa 
connaissance il n’en existe aucune à l’exception de celles pouvant résulter de la 
situation naturelle des lieux, de l’urbanisme ou de la loi.

LE VENDEUR supportera les conséquences de l’existence de servitudes 
qu’il aurait conférées sur LE BIEN vendu et qu’il n’aurait pas indiquées aux 
présentes.

Il est ici précisé que les parcelles objets des présentes sont 
surplombées par une ligne basse tension électrique, matérialisée au stylo bille 
bleu au plan ci-joint. Cette ligne est supportée par deux poteaux en béton 
matérialisés par une croix sur ledit plan.

L’ACQUEREUR déclare avoir été informée de cette situation et vouloir en 
faire son affaire personnelle sans recours contre quiconque.

OBLIGATION RÉELLE ENVIRONNEMENTALE – ABSENCE

LE VENDEUR déclare n’avoir conclu aucun contrat avec une collectivité 
publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant 
pour la protection de l'environnement et n’avoir créé aucune obligation réelle 
environnementale sur LE BIEN, ce que reconnait L'ACQUEREUR.

CONTRAT D’ASSURANCE

L’ACQUEREUR fera son affaire personnelle de la continuation ou de la 
résiliation, dans les formes de droit, de toutes polices d’assurances souscrites par 
LE VENDEUR pour ce BIEN.

ABONNEMENTS

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle à compter du jour de l’entrée 
en jouissance de tous abonnements existants.
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ABSENCE DE RÉGIME FISCAL DE FAVEUR

LE VENDEUR déclare qu’il n’a bénéficié d’aucun régime fiscal de faveur 
pouvant être remis en cause dans le cadre de la présente opération, en ce qui 
concerne le BIEN objet des présentes.

IMPÔTS ET TAXES

L’ACQUEREUR acquitte, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les 
charges fiscales afférentes au BIEN.

Concernant les taxes foncières, L’ACQUEREUR a réglé ce jour au 
VENDEUR qui en donne quittance, hors la comptabilité du notaire soussigné, le 
prorata de la taxe foncière et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, le 
cas échéant arrêté sur le montant du dernier avis d’imposition connu à ce jour.

Calcul :
Le VENDEUR déclare avoir réglé au titre de la taxe foncière 2019 pour 

les parcelles objet des présentes la somme de 76,62€. L’ACQUEREUR lui 
rembourse le prorata pour la période du 31 janvier au 31 décembre 2020, soit 
335 jours.

(335 jours / 366 jours) x 76,62€ = 70,13€.

Pour les parties, ce règlement éteint définitivement cette créance quelle 
que soit la modification éventuelle à la hausse ou à la baisse de ces taxes pour 
l’année en cours.

Le VENDEUR déclare et garantit qu’il est à jour du paiement de la taxe 
foncière ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères le cas échéant, 
pour les années antérieures à celle en cours.

R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  L E  B I E N  
V E N D U

DROIT DE DISPOSER

LE VENDEUR déclare que LE BIEN ne fait l’objet d’aucune restriction à 
sa libre disposition pour quelque cause que ce soit, ni d’aucune procédure en 
cours.

SITUATION HYPOTHÉCAIRE

Il résulte d’un état hors formalité du chef du vendeur et des précédents 
propriétaires, en date du 25 février 2019 et prorogé le 27 janvier 2020 que LE 
BIEN vendu n’est grevé d’aucune inscription.

LE VENDEUR déclare qu’à sa connaissance la situation hypothécaire 
n’est pas modifiée à ce jour.

OCCUPATION DU BIEN

LE VENDEUR et L'ACQUEREUR déclarent :
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- que L'ACQUEREUR occupe LE BIEN vendu en qualité de preneur en 
place comme ci-dessus indiqué,

- qu'aucune autre personne ne peut prétendre à la qualité de co-titulaire du 
bail ou d'occupant de bonne foi du BIEN vendu.

En ce qui concerne le fermage, il est ici rappelé que Monsieur HAMARD 
loue les parcelles objets des présentes depuis le 1er novembre 2018 pour un 
fermage annuel d’un montant de 100,00€ l’hectare, soit pour 181,58€.

Les parties déclarent que le fermage pour l’année 2019/2020 n’a pas 
encore été réglé par l’ACQUEREUR, de sorte qu’il règle ce jour directement au 
VENDEUR et hors la comptabilité de l’office notarial le prorata pour la période 
du 1er mars 2019 au 31 janvier 2020, soit 336 jours.

(336 jours / 366 jours) x 181,58€ = 166,70€.

Par conséquent, l’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR hors la 
comptabilité de l’office notarial la somme de 166,70€, ce que ce dernier 
reconnaît et lui en consent bonne, valable et définitive quittance.

DONT QUITTANCE

DIAGNOSTIC TECHNIQUE

Conformément aux dispositions de l’article L.271-4. I du Code de la 
construction et de l’habitation, le VENDEUR a fourni à L’ACQUEREUR, qui le 
reconnaît, un diagnostic technique comprenant les documents relatés ci-après.

Ces documents ont été établis par un technicien répondant aux critères de 
compétence prévus par la loi, ainsi qu’il résulte de l’attestation, dont une copie est 
demeurée ci-annexée.

Les parties confirment que le prix de la présente vente a été fixé en prenant 
en considération les conclusions de ce diagnostic technique.

LUTTE CONTRE LE SATURNISME

LE VENDEUR déclare que LE BIEN est à usage autre que l'habitation et 
n'est donc pas concerné par les dispositions de l’article L.1334-5 du Code de la 
santé publique.

LE VENDEUR déclare qu’à sa connaissance, aucun occupant du BIEN 
n’a été atteint de saturnisme. Il déclare en outre n’avoir reçu aucune notification 
de la part du préfet tendant à l’établissement d’un constat en vue de déterminer si 
LE BIEN présente un risque d'accessibilité ou d'exposition au plomb pour ses 
occupants.

RÉGLEMENTATION RELATIVE À L'AMIANTE

Le VENDEUR déclare qu’une stabulation se trouve sur le BIEN, et :
- que le BIEN entre dans le champ d’application des articles R. 1334-14 et 

suivants du Code de la santé publique.
- que les recherches effectuées, conformément à l’article R. 1334-24 du 

même Code n’ont pas révélé la présence d’amiante , ainsi qu’il résulte d’un 
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diagnostic établi par le cabinet Dominique BELLANGER sis à FLERS (61100) 
73 rue de la Gare, le 27 septembre 2018. 

Il résulte dudit diagnostic les conclusions suivantes :
« 1.1 Liste A : Dans le cadre de la mission décrit à l’article 3.2, il n’a pas 

été repéré de matériaux ou produits de la liste A contenant de l’amiante
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n’a pas été 

repéré de matériaux ou produits de la liste B contenant de l’amiante. »
ETAT DE L’IMMEUBLE - TERMITES

LE VENDEUR déclare qu'à ce jour LE BIEN n'est pas inclus dans une 
zone contaminée ou susceptible d'être contaminée par les termites au sens de 
l'article L.133-5 du Code de la construction et de l’habitation, et qu'il n'a pas 
connaissance de la présence de tels insectes.

ETAT DE L’IMMEUBLE - MÉRULE

LE BIEN n'est pas inclus dans une zone de présence d'un risque de mérule 
au sens de l'article L.133-8 du Code de la construction et de l'habitation.

L’ACQUEREUR déclare avoir été parfaitement informé de la possibilité 
de faire établir à ses frais dans le mois suivant la régularisation de l’avant-contrat 
authentique dans le BIEN objet des présentes un diagnostic relatif aux mérules et 
autres champignons ou insectes lignivores. Toutefois, il n’a pas souhaité faire 
réaliser ce contrôle.

LE VENDEUR déclare  :
- qu'il n’a réalisé aucun traitement anti-mérule n’ayant pas connaissance de 

la présence de mérule dans LE BIEN. 
CONTRÔLE PRÉALABLE DE L’INSTALLATION FIXE DE GAZ

LE VENDEUR déclare que LE BIEN n'est pas équipé d’une installation 
fixe de gaz.

En conséquence, la présente vente n'entre pas dans le champ d'application 
de l'article L.134-6 du Code de la construction et de l’habitation.

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS

LE VENDEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 
le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 

Risques naturels
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN est concernée par un plan de 

prévention des risques naturels approuvé le 22 octobre 2012, le ou les risques 
naturels pris en compte sont : inondation. 

Mais LE BIEN est situé hors du périmètre d'exposition délimité par ce 
plan ainsi qu'il résulte de la copie du dossier communal d'information et de la 
carte du diagnostic concernant LE BIEN demeurées ci-annexées. 

- LE BIEN ne fait pas l’objet de prescriptions de travaux. 
Risques miniers
- Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers. 
Risques technologiques
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- Il n'existe pas de plan de prévention des risques technologiques. 
Radon
- LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à 
potentiel radon significatif, classée en Zone 3 conformément aux dispositions de 
l'article R.1333-29 du Code de la santé publique. 

Information relative à la pollution des sols
- LE BIEN ne se situe pas en secteur d’information sur les sols (SIS). 
Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité faible (zone 2). En conséquence il 

y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les 
surélévations ou les transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et 
R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, notamment quant au 
contrôle technique. 

Sinistre
- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 

naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance.

Un état des "Risques et Pollutions" en date du 31 janvier 2020, soit de 
moins de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

LE VENDEUR déclare que LE BIEN n’entre pas dans le champ 
d’application des articles R.134-1 et suivants du Code de la construction et de 
l’habitation, et qu’en conséquence il n’a pas fait établir ce diagnostic.

ETAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE D'ÉLECTRICITÉ

LE VENDEUR déclare que le bien vendu n'est pas équipé d'une 
installation électrique.

En conséquence, la présente vente n'entre pas dans le champ d'application 
de l'article L.134-7 du Code de la construction et de l’habitation.

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT

LE VENDEUR déclare que LE BIEN objet des présentes n’est pas 
desservi par un réseau d’assainissement collectif et qu’il n’est pas relié à un 
système d’assainissement individuel.

L’ACQUEREUR déclare vouloir en faire son affaire personnelle sans 
aucun recours contre quiconque.

INFORMATION RELATIVE À LA CONSTRUCTION, AUX 
AMÉNAGEMENTS ET AUX TRANSFORMATIONS

CONSTRUCTION

LE VENDEUR déclare :
- que la construction du BIEN objet des présentes a été achevée depuis 

plus de dix ans ;
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- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui 
précédent, aucun travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des 
articles L.241-1 et L.242-1 du Code des assurances.

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des 
dispositions du Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction.

AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT

LE VENDEUR déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’agence 
nationale de l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur LE 
BIEN objet des présentes.

CONTRAT D'AFFICHAGE

LE VENDEUR déclare qu’il n’a consenti aucun contrat d'affichage 
pouvant grever à ce titre LE BIEN objet des présentes.

CONSULTATION DES BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Il a été procédé aux consultations suivantes :
- de la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;
- de la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif  
(BASOL) ;

- de la base de données GEORISQUES ;
- de la base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement (ICPE) du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer.
Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée.

R É G L E M E N T A T I O N  R E L A T I V E  A U X  
I N S T A L L A T I O N S  C L A S S É E S

Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions de l’article 
L.514-20 du Code de l’environnement dont les termes sont ci-après littéralement 
rapportés :

«Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 
l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par 
écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de 
substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité.

A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 
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vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 
réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.»

LE VENDEUR déclare, à sa connaissance :
- qu’aucune installation soumise à autorisation n’a été exploitée sur LE 

BIEN vendu
- et qu’il n’a jamais été exercé sur le terrain et les terrains avoisinants 

d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles et souterraines, sols et sous-sols).

L'ACQUEREUR déclare qu'il destine LE BIEN vendu à usage agricole.

PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

L'ACQUEREUR reconnait avoir été informé par le notaire soussigné des 
dispositions des articles L.541-1 et suivants du Code du patrimoine relatives au 
régime de propriété du patrimoine archéologique qui prévoient :

En ce qui concerne les biens archéologiques immobiliers :
- que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite ;

- que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une 
indemnité destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour 
accéder audit bien ;

- que si le bien est découvert fortuitement et qu’il donne lieu à une 
exploitation, l’exploitant devra verser à l’inventeur une indemnité forfaitaire ou, à 
défaut, intéresser ce dernier au résultat de l’exploitation du bien. L’indemnité 
forfaitaire et l’intéressement étant calculés en relation avec l’intérêt archéologique 
de la découverte.

En ce qui concerne les biens archéologiques mobiliers :
- que par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son 
terrain appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de 
fouilles archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la 
reconnaissance de l'intérêt scientifique justifiant leur conservation ;

- que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un 
ensemble cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son 
intégrité, l'autorité administrative en fera sa reconnaissance et la notifiera au 
propriétaire ;

- que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique 
mobilier ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel 
ensemble, est soumise à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés 
de l'archéologie.
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ALÉA-RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

LE VENDEUR déclare qu’au vu des informations mises à sa disposition 
par le Préfet du Département, le BIEN objet des présentes est concerné par la 
cartographie de l’aléa-retrait gonflement des argiles dans le département de 
l'ORNE établie par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du développement 
durable et de la mer, ainsi que par la Direction Départementale des Territoires de 
l'ORNE.

Il résulte de cette cartographie dont une copie est demeurée ci-annexée que 
le BIEN est situé en zone d’aléa a priori nul ou faible.

U R B A N I S M E

ENONCIATION DU DOCUMENT OBTENU

Est demeuré ci-annexé un certificat d’urbanisme d’information de l’article 
L.410-1, alinéa 1er, du Code de l’urbanisme, délivré par la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Flers le 1er février 2019 sous le numéro CU 61007 
19 F0007

Cadre 1 : IDENTIFICATION
Adresse terrain La Bissonnière

Athis de l’Orne – 61430 ATHIS VAL DE ROUVRE
Propriétaire Monsieur GORET Christian

La Bissonnière
61430 ATHIS VAL DE ROUVRE

Parcelles G0401 G 0125 G0385 G0386 G0395 G0396
Demandeur SCP CHAIX/CHAMPETIER

24 rue Henri Véniard
61101 FLERS CEDEX

Cadre 2 : TERRAIN DE LA DEMANDE
Surface du terrain : 94634,00 m²
Cadre 3 : DROIT DE PREEMPTION
Droit de préemption affecté au dossier
Le terrain n’est pas soumis au droit de préemption.
Cadre 4 : SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE
Type de servitude Nom Observations
I4 A-servitudes relatives  à l’établissement des 

canalisations électriques
Cadre 5 : AUTRES SERVITUDES APPLICABLES
Type de servitude Nom Observations
Zone humide A – Zone humide G125
Elément du paysage – naturel A – Haies classées G386
Cadre 6 : DISPOSITIONS D’URBANISME
POS Zonage Publié le Approuvé Modifié le Mis en révision 
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le le
NC 29/08/1980 28/06/2017 02/10/2001

Observations :
Le terrain a été rendu constructible postérieurement au 13 janvier 2010 
(application de la taxe sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus 
constructibles – art. 1605 nonies du CGI) - NON
Cadre 7 : CONTENU DES DISPOSITIONS D’URBANISME
Les règlements et plans de zonage sont consultables sur le site internet de 
Flers-Agglo : www.flers-agglo.fr (rubrique : « cadre de vie », « urbanisme », 
« les documents d’urbanisme en vigueur »)
Cadre 8 : REGIMES DES TAXES ET PARTICIPATIONS D’URBANISME 
APPLICABLES AU TERRAIN (ARTICLE L 332-6 DU CODE DE 
L’URBANISME)
TAXES Les contributions cochées ci-dessous seront assises et 

liquidées après la délivrance d’un permis de construire, 
d’un permis d’aménager et en cas de non opposition à 
une déclaration préalable.

√ Taxe d’aménagement, part Flers-Agglo au taux de 3% (délibération 311 du 
Conseil Communautaire du 16/11/2017)
√ Taxe d’aménagement, part départementale au taux de 1 % (délibération du 
Conseil général de l’Orne du 30/09/2011)
√ Redevance d’archéologie préventive (taux fixé à 0,4% en 2018)
PARTICIPATIONS Les contributions cochées ci-dessous pourront être 

prescrites :
* par un permis de construire, un permis d’aménager et 
en cas de non opposition à une déclaration préalable
* par un arrêté approuvant le plan de remembrement 
d’une association foncière urbaine ou une autorisation 
d’aménager un terrain destiné à l’accueil d’habitations 
légères de loisir, sous la forme de la participation 
forfaitaire définie par le d) de l’article l.332-12 du code 
de l’urbanisme.
√ Participations pour équipements publics exceptionnels 
(article L.332-8 du Code de l’Urbanisme)
√ Prise en charge financière totale ou partielle par 
conclusion avec l’EPCI d’une convention d’un Projet 
Urbain Partenarial pour réalisations d’équipements 
(article L332-11-3 du Code de l’Urbanisme). 

Cadre 10 - OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS
Les communes de Flers Agglo et Flers Agglo n’ont pas institué de taxe forfaitaire 
sur les cessions à titre onéreux de terrains rendus constructibles (art 1529 du 
CGI).
Le terrain est situé dans un secteur de phénomène de remontée de nappe 
phréatique :
- de 0 à 1m : risque d’inondation des réseaux et sous-sols
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- de 1 à 2,5m : risque d’inondation des sous-sols
- de 2,5 à 5m : risque pour les infrastructures profondes
Le terrain n’est pas situé dans une zone à risque de chutes de blocs
Le terrain n’est pas situé dans une zone de gonflement des argiles
Le terrain est situé dans une commune touchée par un risque sismique faible 
(niveau 2 – décret du 22/10/2010)
Les cartes sont disponibles sur le site de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement : 
www.normandie.developpement-durable.gouv.fr
Le terrain est situé dans une commune touchée par un risque lié au radon.
La cartographie est consultable sur le site internet de l’Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire : 
www.irns.fr/FR/connaissances/Environnement-expertises-radioactivite-
naturelle/radon/Pages/4-cartographie-potentiel-radon-
commune.aspx#WdJYi01OLGg
Le terrain est situé dans une zone de lutte contre le saturnisme (arrêté préfectoral 
du 03/12/2003)
Le terrain est desservi par une voie publique communale
Le terrain n’est pas situé dans un lotissement avec règlement en vigueur.

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

La présente vente ne donne pas ouverture au droit de préemption résultant 
des articles L.211-1 et L.213-1 du Code de l'urbanisme, LE BIEN n'entrant pas 
dans le champ d'application de ce droit ou n'étant pas inclus dans une zone à 
l'intérieur de laquelle un droit de préemption urbain a été institué. 

DROIT DE PRÉEMPTION DE LA SAFER

La présente mutation est soumise au droit de préemption de la Société 
d'Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER), institué par l’article 
L. 143-1 du Code rural et de la pêche maritime.

Le notaire soussigné a porté à la connaissance de la SAFER de 
NORMANDIE, territorialement compétente, l’ensemble des informations 
prescrites par les articles R. 141-2-1 et suivants du Code rural et de la pêche 
maritime, sous forme électronique dans les conditions prévues aux articles 1366 et 
1367 du Code civil.

Une copie de cette notification ainsi que l’avis de réception sont ci-
annexés.

Plus de deux mois s’étant écoulés depuis la réception par la Société 
d'Aménagement Foncier et d’Établissement Rural, de la lettre de notification, ce 
silence vaut renonciation à l'exercice du droit de préemption.

Conformément à l’article R. 141-2-4 du Code rural et de la pêche 
maritime, les parties reconnaissent que le notaire soussigné :

- leur a rappelé les dispositions des articles R. 141-2-1 à R. 141-2-4 du 
Code rural et de la pêche maritime, relative aux conditions de transmission des 
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informations nécessaires à l’exercice des missions de la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural ;

- et que ces dispositions ont bien été observées.

R E M I S E  D E  T I T R E S  –  C O R R E S P O N D A N C E

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à L'ACQUEREUR 
concernant LE BIEN, mais il pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il 
pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR à ce 
sujet. 

Par suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
L’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse indiquée en tête des présentes. La 
correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’adresse suivante : indiquée 
en tête des présentes. 

C O N D I T I O N S  D U  P R E T  C O N S E N T I  P A R  B A N Q U E  
P O P U L A I R E  G R A N D  O U E S T

CONDITIONS PARTICULIÈRES

OBJET DU FINANCEMENT
Achat Bâtiments : La Bissonnière Athis de l’Orne 61430 ATHIS VAL DE 

ROUVRE

PROGRAMME FINANCIER
L’emprunteur déclare sincère le plan de financement ci-dessous et ne pas 

avoir sollicité d’autres crédits pour le programme concerné que ceux figurant ci-
après :

                                 Nature        Montant    Devises
Apport 665,00      EUR
Subventions 0,00      EUR
Crédit(s) BANQUE POPULAIRE GRAND 
OUEST sollicité(s)

47 000,00      EUR

Montant du programme 47.665,00      EUR

CARACTERISTIQUES DU OU DES PRETS :
Nature du prêt N° de prêt Montant Devise Durée en mois
Prêt Agriculture 09053346 47 000,00 EUR            180

CARACTERISTIQUES DU PRET PROPOSE
Prêt Agriculture (n° 09053346) 47 000,00 EUR sur 180 mois

AMORTISSEMENT DU CREDIT
- Période n° 1 : Franchise Capital
Durée : 6 échéances mensuelles
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Taux fixe : 1,520%
Montant de l’échéance sans assurance groupe * : 59,53 €
Montant de l’échéance avec assurance groupe * : 78,21€.

- Période n° 2 : Echéance(s) constante(s)
Durée : 174 échéances mensuelles
Taux fixe : 1,520%
Montant de l’échéance sans assurance groupe * : 301,14€
Montant de l’échéance avec assurance groupe * : 319,82€.

(* Se reporter au tableau d’amortissement pour le détail mensuel, 
trimestriel … de l’échéance)

Le premier remboursement est fixé, en accord avec l’Emprunteur, à une 
date qui suit la première mise à disposition totale ou partielle des fonds.

L’Emprunteur demande à la Banque que les échéances de ce prêt soient 
perçues sur le compte n° 30421574827.

COUT DU CREDIT
Montant Devise

Montant du crédit 47 000,00 EUR
Intérêts 5 756,46 EUR
Frais de dossier 175,00 EUR
Frais de garantie 
hypothécaire (PPD)

740,00 EUR

Assurance 3 362,40 EUR
COUT TOTAL 57 033,86 EUR

Le coût ci-dessus indiqué correspond à une utilisation totale et en une 
seule fois du montant du crédit.

Les frais payés à un tiers intervenant sont donnés à titre estimatif.

Dans le cas de prêt assorti d’une franchise d’amortissement et dans le cas 
de prêt débloqué par tranches successives, les intérêts seront calculés sur le 
montant des sommes débloquées. L’amortissement du capital sera calculé sur le 
capital initial du prêt sauf prêt à paliers.

Le tableau d’amortissement définitif complété des dates d’échéances sera 
remis à l’Emprunteur lors de la réalisation du prêt.

Taux effectif global (TEG)
Le taux effectif global s’élève à 1,784% soit un taux de 0,149% par mois.

INFORMATIONS SUR LE TABLEAU D’AMORTISSEMENT
Le tableau d’amortissement annexé aux présentes est établi à titre 

d’information. En effet, les dates effective des échéances dépendent de la mise en 
place du prêt et ne sont pas connues à ce jour.
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ASSURANCE(S)
ASSURANCE GROUPE
Assurance groupe Cnp AssuranCES Et Bpce Vie souscrite par M. 

JEROME HAMARD en couverture des risques Décès Perte Totale et Irréversible 
d’Autonomie et Incapacité Temporaire Totale et Ivanlidité Permanente à hauteur 
de 100,00% (taux de cotisation : 0,477% sur le capital initial).

Cette assurance est souscrite en couverture de :
- Prêt Agriculture (N° 09053346) : 47 000,00 EUR sur 180 mois

Les emprunteurs n’ayant pas souscrit à la Convention d’Assurance Groupe 
facultative de la Banque :

- soit parce qu’ils refusent d’être assurés
- soit parce qu’ils proposent un contrat personnel
- soit parce qu’ils ont souscrit une couverture partielle
Reconnaissent qu’ils ont sciemment demandé à ne pas adhérer ou à limiter 

leur adhésion à ladite CONVENTION Groupe couvrant les garanties décrites dans 
une notice dont ils ont pris connaissance et que leur attention a été attirée par la 
Banque sur les conséquences de leur décision en cas de sinistre. Ils dispensent la 
banque de toute information complémentaire.

Le ou les assuré(s) s’engage(nt) à payer régulièrement les primes.

GARANTIE(S)
- Privilège de Prêteur de Deniers à hauteur de 46 700,00 EUR sur 

l’immeuble sis La Bissoniere Athis de l’Orne 61430 ATHIS VAL DE ROUVRE, 
cadastré : G 125 – 385 – 521 – 395 – 396 – 522 appartenant à M. JEROME 
HAMARD né le 17/11/1984 à DOMFRONT.

Notaire :
MAITRE CHAIX PIERRE
24 rue Henri Véniard BP 15 61101 FLERS CEDEX

Cette garantie est recueillie pour sûreté du ou des crédit(s) suivant(s) :
- Prêt Agriculture (n° 09053346) : 47 000,00 EUR sur 180 mois garanti à 

hauteur de 46 700,00 EUR sur une durée de 216 mois

CLAUSE(S) PARTICULIERE(S) rattachée(s) au prêt n° 09053346
Floor sur indice de référence
Dans l’hypothèse où l’indice de référence pour tout période d’intérêts 

serait inférieur à zéro, l’indice de référence alors retenu pour les besoins du 
présent prêt sera réputé égal à zéro. 

CONDITIONS GÉNÉRALES

Le PRETEUR et l'EMPRUNTEUR déclarent que les conditions générales 
du prêt sont énoncées dans l'offre dont l'un des originaux est demeuré ci-annexé, 
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et constitue partie intégrante du présent acte, que l'EMPRUNTEUR s'oblige à 
accomplir et exécuter. 

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E

Les biens immobiliers objet des présentes appartiennent à monsieur 
Christian GORET par suite des faits et actes suivants :

1/ En ce qui concerne les parcelles cadastrées section G numéros 385, 
395, 396 et 522

Pour avoir acquis les parcelles anciennement cadastrées section G numéros 
126, 127 et 385 de :

Madame Madeleine Marie BERTHO, sans profession, épouse de Monsieur 
Jean Pierre Paul Marie GUEZENEC, demeurant ) SAINT BRIEUC (Côté 
d’Armor) 7 boulevard Lamartine.

Née à PAIMPOL (Côte d’Armor) le 10 décembre 1927.
Suivant acte reçu par Maître Philippe EMELIEN, notaire à FLERS, le 14 

mars 1996, 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de CENT QUATRE VINGT 

MILLE FRANCS ( 180.000,00  FRS ), pour l’ensemble des biens vendus dont les 
parcelles sus-désignées, payé comptant et quittancé à l’acte sans deniers 
d’emprunt.

Audit acte LE VENDEUR a déclaré qu'il n'était frappé d'aucune mesure 
restreignant son pouvoir de disposer librement du BIEN vendu. Une copie 
authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques de DOMFRONT 
(actuellement ALENCON 1) le 4 avril 1996 volume 1996 P numéro 930.

L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au notaire 
soussigné. 

Etant ici précisé qu’aux termes de cet acte Monsieur GORET a acquis les 
parcelles cadastrées section G numéros 126, 127 et 385, qui ont par la suite fait 
l’objet des divisions suivantes :

- la parcelle G numéro 126 a été divisée en huit parcelles filles dont G 
numéros 395 et 396 objet des présentes ;

- la parcelle G numéro 127 a été divisée en deux parcelles filles G 
numéros 398 et 399. La parcelle G numéro 399 a par la suite était divisée en deux 
parcelles filles G numéros 400 et 401 ;

- la parcelle G numéro 401 a été divisée comme ci-dessus indiqué en deux 
parcelles filles cadastrées section G numéros 522 (objet des présentes) et 523.

2/ En ce qui concerne les parcelles cadastrées section G numéros 125 et 
521

Pour avoir acquis la parcelle cadastrée section G numéro 125 et celle 
anciennement cadastrée section G numéro 386 de :

Madame Madeleine GUEZENEC née BERTHO susnommée, domiciliée et 
qualifiée.
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Suivant acte reçu par Maître Pierre CHAIX, notaire soussigné, le 2 octobre 
2007 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de SOIXANTE DIX SEPT 
MILLE QUATRE CENT QUARANTE-SIX EUROS VINGT-CINQ CENTIMES 
( 77.446,25 € ), pour l’ensemble des biens vendus dont les parcelles sus-
désignées, payé comptant et quittancé à l’acte sans deniers d’emprunt.

Audit acte LE VENDEUR a déclaré qu'il n'était frappé d'aucune mesure 
restreignant son pouvoir de disposer librement du BIEN vendu. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 
de DOMFRONT (actuellement ALENCON 1) le 14 novembre 2007 volume 2007 
P numéro 3630.

L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au notaire 
soussigné.

Il est ici précisé :
- que la parcelle G numéro 386 a été divisée comme ci-dessus indiqué en 

deux parcelles filles cadastrées section G numéros 521 (objet des présentes) et 
520.

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E  A N T E R I E U R E

Lesdites parcelles appartenaient à titre de propre à  Madame Madeleine 
BERTHO pour l'avoir reçu aux termes d'un acte reçu par Maître Yves LE VAY 
notaire à PAIMPOL (Côtes d'Armor) en date du 21 Juin 1962 contenant :

1°) Donation par :
Monsieur Paul Emmanuel BERTHO, notaire honoraire, veuf en premières 

noces et non remarié de Madame Marguerite Céleste Agathe Augustine 
GROVALET, né à PAIMPOL le 22 août 1883,

au profit de :
- Monsieur André Paul BERTHO, confiseur en gros, époux de Madame 

Paulette Anne Marie BLAINVILLAIN, né à PAIMPOL le 4 mai 1921.
- Madame Annick Marguerite BERTHO, sans profession, épouse autorisée 

de Monsieur Paul Pierre Simon MARTINAUD, née à PAIMPOL le 2 janvier 
1924.

- Madame Madeleine Marie BERTHO, sans profession, épouse autorisée 
de Monsieur Jean Pierre Paul Marie GUEZENEC, née à PAIMPOL, le 10 
décembre 1927,

Ses trois enfants et seuls présomptifs héritiers, des biens lui appartenant 
tant en propre que des parts et portions recueillies dans la succession de son 
épouse, Madame Marguerite Céleste Agathe Augustine GROVALET, née à 
LAMBALLE le 20 octobre 1894, décédée en son domicile à PAIMPOL le 28 
juillet 1960.

2°) Et partage entre les donataires, sous la médiation des donateurs, desdits 
biens.
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Aux termes dudit acte, il a notamment été attribué à Madame Madeleine 
BERTHO les biens objet des présentes. Monsieur Paul BERTHO, donateur, s'est 
réservé l'usufruit des biens jusqu'à son décès.

La présente donation-partage a pu recevoir entière application par suite du 
décès de Monsieur Paul BERTHO survenu à PAIMPOL le 6 septembre 1970.

Une expédition dudit acte a été publié au bureau des hypothèques de 
DOMFRONT le 27 octobre 1962, volume 3431, numéro 1.

L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au notaire 
soussigné. 

M E D I A T I O N

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un 
médiateur qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont 
elles trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://mediation.notaires.fr 

E Q U I L I B R E  D U  C O N T R A T

L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation 
entre les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites 
au sein des présentes.

P U B L I C I T E  F O N C I E R E

Cet acte sera soumis par les soins du notaire soussigné à la formalité 
fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au Service de la publicité 
foncière compétent dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales 
et réglementaires et aux frais de L’ACQUEREUR.

Si LE BIEN est grevé d’inscriptions, LE VENDEUR sera tenu d’en 
rapporter à ses frais mainlevées et de justifier de l’exécution de la radiation de ces 
inscriptions, dans les quarante jours de la dénonciation amiable qui lui en sera 
faite au domicile élu.

P O U V O I R S

Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, 
à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour 
mettre le présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires 
cadastraux ou d’état civil.

F R A I S

L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes 
et ceux qui en seront la suite ou la conséquence en application de l’article 1593 du 
Code civil.
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C O P I E  E X E C U T O I R E  A  O R D R E

Les parties requièrent le notaire soussigné de délivrer une copie exécutoire 
à l’ordre de BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST pour la somme de 
QUARANTE SEPT MILLE EUROS ( 47.000,00 € ) transmissible par voie 
d’endossement en vertu des dispositions de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976. 

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

Conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945, vos 
données personnelles font l’objet d’un traitement par l’Office pour 
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles 
d’être transférées notamment aux destinataires suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production 

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable afin de mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes 
sont conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte 
porte sur des personnes mineures ou majeures protégées.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant directement auprès de l’Office 
notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à l’adresse 
suivante : cil@notaires.fr. Le cas échéant, vous pouvez également obtenir la 
rectification ou l’effacement des données vous concernant, obtenir la limitation du 
traitement de ces données ou vous y opposer pour motif légitime, hormis les cas 
où la réglementation ne permet pas l’exercice de ces droits. 
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Si vous pensez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez 
introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés.

L U T T E  C O N T R E  L E  B L A N C H I M E N T  D E S  
C A P I T A U X  -  O R I G I N E  D E S  F O N D S

Le paiement des sommes effectué aux présentes a été réalisé ainsi qu’il est 
indiqué ci-dessus.

L’ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le Notaire soussigné des 
dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme visées par les articles L.561-1 à L.574-4 du Code monétaire et 
financier.

B A S E  P E R V A L

Les parties sont informées que les données descriptives et économiques 
contenues au présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données 
immobilières, dénommée PERVAL, exploitée par Min.not et dont la diffusion a 
pour finalité de faciliter le suivi du marché et l'évaluation des biens immobiliers.

Ce traitement porte sur des données anonymes. L'inscription de la présente 
mutation dans cette base offre aux parties la possibilité de suivre l'évolution de la 
valeur de leur bien et aux professionnels du secteur de disposer d'informations 
fiables et mises à jour sur l'évolution du marché immobilier.

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les 
contractants au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978, les parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des 
informations à caractère nominatif les concernant fassent l'objet d'un traitement 
informatisé, ainsi que d'un droit d'accès et de rectification auprès du correspondant 
informatique et libertés de Min.not.

Cette formalité donne droit à la perception par le notaire des émoluments 
prévus à l’article A. 444-171 du Code de commerce.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. En outre, elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en 
cas d'inexactitude de cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

C E R T I F I C A T I O N  D E  L ' I D E N T I T E  D E S  P A R T I E S

Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 
dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs 
noms et dénominations, lui a été régulièrement justifiée.
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A N N E X E S

La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 
annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire 

soussigné, les jour, mois et an indiqués aux présentes.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les 

concernant, puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature 
manuscrite et a lui-même signé au moyen d’un procédé de signature électronique 
sécurisé.

M Christian GORET
A l'Office
Le 31 janvier 2020

M Jérôme HAMARD
A l'Office
Le 31 janvier 2020

Mme Marine BRARD, 
clerc de l'Office,
A l'Office
Le 31 janvier 2020
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et le notaire Maître CHAIX 
Pierre
A l'Office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT
LE TRENTE ET UN 
JANVIER
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publié et enregistré au SPFE de ALENCON 1 LE  11 FEVRIER  2020
VOLUME  6104P012020P NUMERO  1471
DROITS  2 715 €
csi 47 €
SIGNE ISABELLE ROZEC CONTROLEUR DES FINANCES 
PUBLIQUES

Signée électroniquement par le Notaire le 2 février 2021
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COPIE EXECUTOIRE A ORDRE D'UN ACTE AUTHENTIQUE SUR 
SUPPORT ELECTRONIQUE
Délivrée à LA BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST

Signée électroniquement par le Notaire le 9 février 2021

Page 32



Page 33



Page 34



Page 35



Page 36



Page 37



Page 38



Page 39



Page 40



Page 41



Page 42



Page 43



Page 44



Page 45



Page 46



Page 47



Page 48



Page 49



Page 50



Page 51



Page 52



Page 53



Page 54



Page 55



Page 56



Page 57



Page 58



Page 59



Page 60



Page 61



Page 62



Page 63



Page 64



Page 65



Page 66



Page 67



Page 68



Page 69



Page 70



Page 71



Page 72



Page 73



Page 74



Page 75



Page 76



Page 77



Page 78



Page 79



Page 80



Page 81



Page 82



Page 83



Page 84



Page 85



Page 86



Page 87



Page 88



Page 89



Page 90



Page 91



Page 92



Page 93



Page 94



Page 95



Page 96



Page 97



Page 98



Page 99



Page 100



Page 101



Page 102



Page 103



Page 104



Page 105



Page 106



Page 107



Page 108



Page 109



Page 110



Page 111



Page 112



Page 113



Page 114



Page 115



Page 116



Page 117



Page 118



Page 119



Page 120



Page 121



Page 122



Page 123



Page 124



Page 125



Page 126



Page 127



Page 128



Page 129



Page 130



Page 131



Page 132



Page 133



Page 134



Page 135



Page 136



Page 137



Page 138



Page 139



Page 140



Page 141



Page 142



Page 143



Page 144



Page 145



Page 146



Page 147



Page 148



Page 149



Page 150



Page 151



Page 152



Page 153



Page 154



Page 155



Page 156



Page 157



Page 158



Page 159



Page 160



Page 161



Page 162



Page 163



Page 164



Page 165



Page 166



Page 167



Page 168



Page 169



Page 170



Page 171



Page 172



Page 173



1 Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 01/01/1969 au 09/10/2018 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe au fichier immobilier non informatisé que les seules formalités figurant sur les 3 faces de copies ci-jointes, 

                      [ x ] Il n'existe qu'1 formalité indiquée dans l'état réponse ci-joint,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 10/10/2018 au 22/02/2019 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe qu'1 formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A ALENCON 1, le 25/02/2019
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Franck TOUREL

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous 
concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, un droit d'accès et un droit de rectification.

ALENCON 1

Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148 (25)
déposée le 22/02/2019, par la SCP CHAIX - CHAMPETIER

Numéro de dossier Télé@ctes : 201901358079

Réf. dossier : 48706 - RHF MB VENTE GORET/HAMARD

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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2 Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148

0 6104P03 0000081524 000 R Page 175



3 Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148

0 6104P03 0000081524 000 V Page 176



4 Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148

0 6104P03 0000012832 000 R Page 177



5 Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1969 AU 09/10/2018

Date de dépôt :

Nature de l'acte : VENTE
Rédacteur : NOT CHAIX / FLERS

14/11/2007 6104P03 2007P3630 Date de l'acte : 02/10/2007Référence d'enliassement : N° d'ordre : 1

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

BERTHO1 10/12/1927

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

GORET2 06/07/1958

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 F  161 à  F  162

 F  202

 F  233

 G  68

 G  80

 G  125

 G  128 à  G  129

 G  131

 G  386

ATHIS-DE-L'ORNETP2

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 77.446,25 EUR

Disposition n° 1 de la formalité 6104P03 2007P3630 : 
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6 Demande de renseignements n° 6104P01 2019H1148

Date et   
Numéro de dépôt Nature et Rédacteur de l'acte Date de l'acte

Créanciers/Vendeurs/Donateurs/Constituants
"Prop.Imm./Contre"/Débiteurs/Acquéreurs/Donataires/Fiduciaires

Numéro d'archivage 
Provisoire

PROCES-VERBAL DU CADASTRE 1709 X

ADM  POLE TOPOGRAPHIQUE
ARGENTAN

26/10/2018
D04506

25/10/2018 COMMUNE ATHIS VAL DE ROUVRE
.

P02726

CERTIFICAT DE DEPOT DU 10/10/2018 AU 22/02/2019

Le présent certificat des formalités acceptées au dépôt et en instance d'enregistrement au fichier immobilier sur les immeubles individuellement désignés dans la demande de renseignements est 
délivré en application de l'article 2457 du code civil.

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 6 pages y compris le certificat.
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1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
ALENCON 1
CITE ADMINISTRATIVE
61007 ALENCON CEDEX
Téléphone : 0233327100
Télécopie : 0233325283
Mél. : spf.alencon1@dgfip.finances.gouv.fr

SCP CHAIX - CHAMPETIER
24 RUE HENRI VENIARD
BP 15
61100 FLERS

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un 
sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de la période de 
recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via 
Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " dont un exemplaire a été mis à la disposition 
de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du certificat du SPF, sous le format AAAA H 
XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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2

25/02/2019Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 6104P01 2019H1148

PERIODE DE CERTIFICATION : du  au 01/01/1969 22/02/2019

GORET

BERTHO

CHRISTIAN

MADELEINE

HERVE

MARIE

06/07/1958

10/12/1927 220

ATHIS VAL DE ROUVRE

PAIMPOL

Nom Lieu de naissanceDeuxième prénom Date de naissancePremier prénom

PERSONNES PRISES EN COMPTE SUR LE SERVEUR Télé@ctes

GORET

BERTHO

CHRISTIAN

MADELEINE

HERVE

MARIE

06/07/1958

10/12/1927 220

ATHIS VAL DE ROUVRE

PAIMPOL

  

  

Premier prénom Deuxième prénom Date de naissanceNom Lieu de naissance

PERSONNES PRISES EN COMPTE POUR LA RECHERCHE FIDJ

GORET

BERTHO

CHRISTIAN

MADELEINE

HERVE

MARIE

06/07/1958

10/12/1927

ATHIS DE L ORNE

PAIMPOL

Nom Lieu de naissancePremier prénom Deuxième prénom Date de naissance

PERSONNES RETENUES POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

G 522

G 521

G 396

G 395

G 385

G 125

G 401

G 399

G 386

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

7

7

7

7

7

7

7

7

7

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes
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3

G 127ATHIS-VAL DE ROUVRE7

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

ATHIS-VAL DE ROUVRE  G  125

 G  127

 G  385

 G  386

 G  395 à  G  396

 G  399

 G  401

 G  521 à  G  522

  

(*)

(*)

  

(*)

(*)

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

7

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

(*) Paramètre inconnu de Fidji ou incomplet

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.

FORMALITES PUBLIEES

N° d'ordre : 1 date de dépôt : 14/11/2007 références d'enliassement : 6104P03 2007P3630

nature de l'acte : VENTE

Date de l'acte : 02/10/2007
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1 Demande de renseignements n° 6104P01 2020H1399

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 10/10/2018 au 27/05/2019 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier non informatisé,

                      [ x ] Il n'existe qu'1 formalité indiquée dans l'état réponse ci-joint,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 28/05/2019 au 17/01/2020 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A ALENCON 1, le 27/01/2020
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Franck TOUREL

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous 
concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, un droit d'accès et un droit de rectification.

ALENCON 1

Demande de renseignements n° 6104P01 2020H1399 (64)
déposée le 17/01/2020, par la SCP CHAIX - CHAMPETIER

Numéro de dossier Télé@ctes : 202000379556

Réf. dossier : 57331 - RHF MB VENTE GORET/HAMARD

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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2 Demande de renseignements n° 6104P01 2020H1399

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 10/10/2018 AU 27/05/2019

Date de dépôt :

Nature de l'acte : PROCES-VERBAL DU CADASTRE 1709 X
Rédacteur : ADM POLE TOPOGRAPHIQUE / ARGENTAN

26/10/2018 6104P03 2018P2726 Date de l'acte : 25/10/2018Référence d'enliassement : N° d'ordre : 1

Disposition n° 1 de la formalité 6104P03 2018P2726 : DIVISIONS de parcelles par PV  du cadastre N° 1709 X

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot

Immeuble Mère

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot

Immeuble Fille

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

G 

G 

G 

128

386

401

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

G 

G 

G 

518 à 519

520 à 521

522 à 523

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 2 pages y compris le certificat. 
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1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
ALENCON 1
CITE ADMINISTRATIVE
61007 ALENCON CEDEX
Téléphone : 0233327100
Télécopie : 0233325283
Mél. : spf.alencon1@dgfip.finances.gouv.fr

SCP CHAIX - CHAMPETIER
24 RUE HENRI VENIARD
BP 15
61100 FLERS

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un 
sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de la période de 
recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via 
Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " dont un exemplaire a été mis à la disposition 
de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du certificat du SPF, sous le format AAAA H 
XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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27/01/2020Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 6104P01 2020H1399

PERIODE DE CERTIFICATION : du  au 10/10/2018 17/01/2020

GORET

BERTHO

CHRISTIAN

MADELEINE

HERVE

MARIE

06/07/1958

10/12/1927 220

ATHIS VAL DE ROUVRE

PAIMPOL

Nom Lieu de naissanceDeuxième prénom Date de naissancePremier prénom

PERSONNES PRISES EN COMPTE SUR LE SERVEUR Télé@ctes

GORET

BERTHO

CHRISTIAN

MADELEINE

HERVE

MARIE

06/07/1958

10/12/1927 220

ATHIS VAL DE ROUVRE

PAIMPOL

  

  

Premier prénom Deuxième prénom Date de naissanceNom Lieu de naissance

PERSONNES PRISES EN COMPTE POUR LA RECHERCHE FIDJ

GORET

BERTHO

CHRISTIAN

MADELEINE

HERVE

MARIE

06/07/1958

10/12/1927

ATHIS DE L ORNE

PAIMPOL

Nom Lieu de naissancePremier prénom Deuxième prénom Date de naissance

PERSONNES RETENUES POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

G 522

G 521

G 396

G 395

G 385

G 125

G 401

G 399

G 386

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

ATHIS-VAL DE ROUVRE

7

7

7

7

7

7

7

7

7

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes
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3

G 127ATHIS-VAL DE ROUVRE7

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

ATHIS-VAL DE ROUVRE  G  125

 G  127

 G  385

 G  386

 G  395 à  G  396

 G  399

 G  401

 G  521 à  G  522

  

(*)

(*)

  

(*)

(*)

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

7

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

(*) Paramètre inconnu de Fidji ou incomplet

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.

FORMALITES PUBLIEES

N° d'ordre : 1 date de dépôt : 26/10/2018 références d'enliassement : 6104P03 2018P2726

nature de l'acte : PROCES-VERBAL DU CADASTRE 1709 X

Date de l'acte : 25/10/2018
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Les soussignés déclarent avoir pris connaissance de l'ensemble des annexes qui précède.

- Eciv
- pvr BPGO
- plan
- DA+PV bornage+align
- PC+DAAT
- conf val PPD
- att° val compta
- DTA GORET
- ERP
- docs envt
- CU
- prêt BPGO
- purge SAFER
- Etat réponse réquisition :(25/03
- Etat réponse annexe :(25/03/2019
- Etat réponse réquisition :(23/02
- Etat réponse annexe :(23/02/2020
- modèle 1
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